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11!.II 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE . 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD06-1123-10991-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2023-023 

DECISION 

portant autorisation de pérennisation de 3 places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) à 
domicile en 3 places d' ACT hors les murs et d'extension de 3 places d' ACT dans le département des Alpes­ 
Maritimes, gérées par la Fondation de Nice Patronage Saint-Pierre Actes, 8 avenue Urbain Bosio, 06300 Nice 

N° FINESS ET : 06 001 023 8 
N° FINESS EJ: 06 079 139 9 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4; 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L312-1 et L313-1 et suivants, et 
D312-154 à D312-155 relatifs aux conditions techniques et de fonctionnement des appartements de 
coordination thérapeutique ; · 

Vu les décrets n° 2010-870 du 26 juillet 2010, n°2014-565 du 30 mai 2014, n° 2016-801 du 15 juin 2016 et 
N°2020-147 du 21 février 2020 relatifs à la procédure d'appel à projet d'autorisation mentionnée à l'article L313- 
1-1 du CASF; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision N°2021-011 en date du 23 juin 2021 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
d'Appartements de Coordination Thérapeutique dans les Alpes-Maritimes, gérés par la Fondation de Nice - 
Patronage Saint-Pierre Actes située à Nice ; 

Vu l'instruction interministérielle N°DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231du 17 novembre 2021 
complémentaire à l'instruction N°DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 2021 relative à la 
campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 
halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 
de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d'abord » ; 

Vu le cahier des charges des « Appartements de Coordination Thérapeutique hors les murs » (ACT HLM) repris 
à l'annexe 3 de l'instruction N° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/231 du 17 novembre 2021 
susvisée; 
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Vu l'instruction interministérielle N° DGCS/1 B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1N2022/112 du19 avril 2022 relative à la 
campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT}, lits 
halte soins santé (LHSS}, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD}, centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d'abord » ; 

Considérant que la Fondation de Nice - Patronage Saint-Pierre Actes a été retenue dans le cadre de 
l'attribution de mesures nouvelles 2023 pour l'installation de 3 places supplémentaires d'Appartement de 
Coordination Thérapeutique (ACT) ; 

Considérant que le projet d'extension ne dépasse pas les 30 % de la capacité initiale de l'établissement ; 

Considérant qu'il s'agit d'une extension non importante au sens de l'article D313-2 du code de l'action sociale 
et des familles ; 

Considérant que de ce fait cette extension ne relève pas de la procédure d'appel à projet instituée par le code 
de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L313..:1 et suivants ; 

Considérant que l'expérimentation portant la dénomination « Appartement de Coordination Thérapeutique à 
Domicile » (ACT Dom) pour 3 places déjà existantes est pérennisée et renommée, conformément au cahier des 
charges susvisé, « Appartement de Coordination Thérapeutique Hors les Murs » (ACT HLM) ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : les 3 places d'ACT à domicile autorisées par décision du Directeur Général de l'ARS PACA en date 
du 10 mai 2019 dans le département des Alpes-Maritimes gérées par la Fondation de Nice, sont pérennisées 
sous l'appellation« Appartement de coordination thérapeutique hors les murs» (ACT HLM). 

Article 2 : l'autorisation pour une extension de 3 places d'Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) 
est accordée à la Fondation de Nice - Patronage Saint-Pierre Actes, portant la capacité totale de places 
d'Appartement de Coordination Thérapeutique autorisées à 42 places à compter de la date signature de la 
présente décision. 

Article 3 : l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est répertorié 
avec les caractéristiques suivantes : · · 

Entité juridique (EJ) 
Numéro d'identification (FINESS) 
Adresse 

Entité Etablissement: 
Numéro d'identification (FINESS) 
Adresse 
Code catégorie d'établissement 

39. places: 
Discipline d'équipement : 

Mode de fonctionnement 
Clientèle 

: FONDATION DE NICE PSP ACTES 
: 06 079 139 9 
: 8 avenu Urbain Bosio 06300 NICE 

: ACT ACTES 
: 06 001 023 8 
: 6 Bd Tzarevitch 06 000 Nice 
: [165] appartement de coordination thérapeutique (ACT) 

: [507] Hébergement médico-social pour personnes en difficulté 
spécifique 
: [18] Hébergement en structures éclatées 
: [430] Personnes nécessitant une prise en charge psychologique, 
sociale et sanitaire 
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3 places ACT HLM 
Discipline d'équipement : 

Mode de fonctionnement 
Clientèle 

: [508] Ace. Orientation soins accompagnement des personnes en 
difficultés spécifiques 
: [16] Prestation en milieu ordinaire 
: [430] Personnes nécessitant une prise en charge psychologique, 
sociale et sanitaire 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public du service dans un délai de 
quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation, 
avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité 'autorisée, à l'autorité compétente, d'une déclaration sur 
l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-1 du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation de l'établissement Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) de 
la Fondation de Nice - Patronage Saint-Pierre Actes reste fixée à 15 ans à compter du 5 avril 2021. 

Article 7 : à aucun moment, la capacité de ce service ne devra dépasser celle autorisée par la présente 
décision. Tout changement dans l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra être porté à la 
connaissance du directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
conformément à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée 
sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 9 : le Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1 9 DEC. 2023 

'f;"' ,,,,., , ,'" \,.,,,);, """ GLU HTHl!i:D 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00439

2023-025 830026712 EXTENSION 11 PLACES

ESSIP PROMO SOINS MAURES ESTEREL
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AUTORISATION et Pérennisation ACT HAS

Habitat alternative Social 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-09-17-00075

84 - GCS UNITE SENOLOGIQUE VENTOUX Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité de

MCO de Juillet 2024
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD84-0624-7850-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84 N°2024-081 

DECISION 

portant extension de 10 places de l'établissement« SESSAD 84 » 
sis 220 allée de Madrid, 84300 Cavaillon 

géré par l'Association Régionale pour !'Intégration (ARI) 
sise 26 rue Saint-Sébastien, 13006 Marseille 

FINESS ET : 840017503 
FINESS 1:J : 130804032 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles 0312-2, L313-1, L313-3, L313-4, 
L313-6 et D313-11 à 0313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-374 du 6 avril 2017 autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement et le 
regroupement des services d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) « Les Joncquiers » et « Le 
Cavalon » en une structure dénommée « SESSAD 84 » sous le numéro FINESS unique 840017503 ; 

Vu l'instruction N°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DF0/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024 ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132. boulevard de Paris - CS 50039 - ·13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13 55.80.10 
l1ttps://www. oaca. ars .sa nte. fr/ Page 1/3 

li. _-.oo 
'L. 

r:il· ~- 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-23-00014 - Décision d'autorisation d'extension de 10 places au sein de l'établissement

"SESSAD84" géré par l'association ARI 104



Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA; 

Vu le projet d'extension de 12 places déposé par l'Association Régionale pour l'intégration (ARI) dans le cadre de 
l'AMI du 21 février 2024 ; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024 
pour une extension de 10 places; 

Considérant que cette extension vise à répondre aux besoins en places de SESSAD recensés sur le territoire ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que, de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département de Vaucluse et notamment pour 
l'accompagnement d'un public précoce avec TND ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 10 places pour un public avec troubles du neuro-développement (TND) 
installées sur l'antenne située 28 rue de Belgique, 84100 Orange, au sein de l'établissement« SESSAD 84 », est 
accordée à l'Association Régionale pour l'intégration à compter du 1er septembre 2024. 

Article 2: la capacité totale de l'établissement« SESSAD 84 » (FINESS ET: 840017503) est portée à 142 places 
avec un fonctionnement en file active. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement « SESSAD 84 » sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ): ASSOCIATION REGIONALE POUR INTEGRATION 
Adresse: 26 RUE SAINT SEBASTIEN - 13006 MARSEILLE 
FINESS EJ : 130804032 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 334353471 

Entité établissement (ET) : Etablissement « SESSAD 84 » 
Adresse: 220 ALLEE DE MADRID - 84300 CAVAILLON 
FINESS établissement (ET): 840017503 
SIRET: 33435347100876 
Code catégorie : [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 88 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 44 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[841] 
[16] 
[117] 

[841] 
[16] 
[200] 

Ace. Dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 

Ace. Dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 
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Pour 10 places: SESSAD TND 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

* en particulier le public avec TND 

[840] 
[16] 
[010] 

Prestation en milieu ordinaire 
Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.)* 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-A du CASF. 

· Article 6.: la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. · 

Fait à Marseille, le 2 3 JUIL 2024 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD83-0724-8092-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2024-077 

DECISION 

portant autorisation d'extension de 10 places en accueil de jour avec dérogation 
de la Maison d' Accueil Spécialisée (MAS) « La Goélette » 

sise 2 360 chemin de la Pouverine, ZAC de la Pouverine, 83390 Cuers 
gérée par l'Association pour !'Intégration, le Développement de l'Education et la Recherche sur 

I' Autisme dans le Var (AIDERA Var) 
sise 16 rue des Citronniers 83130 Garde 

N°FINESS EJ: 83 000 886 8 
N°FINESS ET: 83 001 985 7 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, L313-6 
et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

1 

Vu le décret N°2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du Directeur Général de l'Agence régionale 
de santé; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
, de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision du 27 juillet 2012 portant autorisation de création d'une maison d'accueil spécialisée pour 24 places 
d'internat adultes handicapés à Cuers (83390) sur le site dit « ZAC de la Pouverine » gérée par l'association 
AIDERA Var; 
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Vu la décision n° 2022-029 du 29 juillet 2022 portant autorisation de fonctionnement hors les murs de la Maison 
d'Accueil Spécialisée (MAS) « La Goélette », située à Cuers (83390), 2 360 chemin de la Pouverine, ZAC de la 
Pouverine, gérée par l'association pour l'intégration, le développement de l'éducation et la recherche sur l'autisme 
dans le Var (AIDERA Var) ; 

Vu la décision modificative n°2022-081 portant modification de la décision n°2022-029 portant autorisation de 
fonctionnement hors les murs de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) « La Goélette », située à Cuers (83390), 
2360, chemin de la Pouverine, ZAC de la Pouverine, gérée par l'association pour l'intégration, le développement 
de l'éducation et la recherche sur l'autisme dans le Var (AIDERA Var) ; 

Vu la décision n°2022-082 du 6 janvier 2023 portant autorisation d'extension de 2 places en accueil temporaire 
de la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) « La Goélette», située à Cuers (83390), 2 360 chemin de la Pouverine, 
ZAC de la Pouverine, gérée par l'association pour l'intégration, le développement de l'éducation et la recherche 
sur l'autisme dans le Var (AIDERA Var); 

Vu la stratégie nationale pour les troubles du neuro développement: autisme, Dys, TDAH, TOI publiée le 14 
novembre 2023 ; 

Vu l'instruction N°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DF0/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 qui constitue la première mesure pour la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation· de l'offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap pour la région PACA; 

Vu le projet de création de 10 places d'accueil de jour en MAS déposé par l'association Aidera Var dans le cadre 
de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024; 

Considérant que cette création de places d'accueil de jour permet d'assurer une diversification des réponses 
proposées aux personnes adultes en situation de handicap du département du Var en application des orientations 
de la conférence nationale du handicap et contribue à sécuriser ainsi leurs parcours ; 

·, 
Considérant que cette demande d'extension dépasse le seuil des 30 % de la capacité arrêtée lors de la décision 
N°2022-029 du 6 janvier 2023 susvisée; 

Considérant le droit à dérogation du seuil de 30 % par le Directeur Général de !'Agence régionale de santé prévu 
à l'article D312-2 du code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que la demande répond à un motif d'intérêt général au regard du taux d'équipement en places 
d'accueil de jour en MAS insuffisant et des besoins médico-sociaux non couverts dans le département du Var ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur; 
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DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension, avec dérogation, de 10 places d'accueil de jour avec un fonctionnement en 
file active, pour adultes handicapés présentant des troubles du neuro-développement, de la MAS « La Goélette», 
située 2 360 chemin de la Pouverine, ZAC de la Pouverine, 83390 Cuers, est accordée à l'association « AIDERA 
VAR», sise 16 rue des Citronniers à la Garde (83130), à compter de la date du 1er septembre 2024. 

Article 2: la capacité totale de la MAS« La Goélette» (FI NESS ET: 83 001 985 7) est fixée à 36 places dont 24 
places d'hébergement complet en internat, 2 places en accueil temporaire, un dispositif hors les murs et 10 places 
en accueil de jour avec un fonctionnement en file active. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. · · 

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement MAS « La Goélette » sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ): AIDERA VAR 
Adresse: 16 rue des Citronniers à la Garde 
FINESS EJ: 83 000 886 8 
Statut juridique : 60 - Association Loi 1901 Non reconnu d'utilité publique 
N° SIREN: 487631012 

Entité établissement (ET) : MAS « La Goélette » 
Adresse : 2 360, chemin de la Pouverine - ZAC de la Pouverine 83 390 Cuers 
FINESS établissement (ET): 83 001 985 7 
SIRET: 487 631 012 00043 
Code catégorie: 255 (Maison d'accueil Spécialisée). 

Pour 24 places 
Code catégorie discipline d'équipement 

Code type d'activité 
Code catégorie clientèle 

Pour 2 places : 
Code catégorie discipline d'équipement 

Code type d'activité 
Code catégorie clientèle 

[964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 
handicapées 
[11] Hébergement complet internat 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

[964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 
handicapées 
[45] Accueil temporaire (avec ou sans hébergement) 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

Pour 10 places avec un fonctionnement en file active 
Code catégorie discipline d'équipement [964] Accueil et accompagnement spécialisé personnes 

handicapées 
[21] Accueil de jour 
[437] Troubles du spectre de l'autisme 

Code type d'activité 
Code catégorie clientèle 

Un dispositif« hors les murs » rattaché à la MAS (équipe mobile) avec un fonctionnement en file active. 
Ce dispositif sera inscrit en commentaire du registre FI NESS. 

Article 4 : l'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de l'article 0313-7-2 du code 
de l'action sociale et des familles. 

Article 5 : l'installation effective des places accordées par la présente autorisation est subordonnée au résultat de 
la visite de conformité visée aux articles 0313-11 et suivants du code de l'action sociale. 

Article 6: la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 27 juillet 2012. 
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Article 7: au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 5 AOUT 2024 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

.t: 1 ' 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-26-00003

Décision d'autorisation d'extension de 2 places

au sein de l'établissement IME AVA géré par

l'association AGIR ET VIVRE L'AUTISME
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

~r 
Réf : DO84-0624-7860-D 
DOMS/DPH-PDS/OD84 N°2024-083 

DECISION 

portant extension de 2 places de l'établissement« IME AVA » 
sis 38 avenue Mestieraou, 21 Sainte Croix, 84260 Sarrians 

géré par l'association Agir et Vivre !'Autisme 
sise 64 rue Clisson, 75013 Paris 

FINESS ET : 840017792 
FINESS EJ : 750062234 

Le Directeur Général 
de l' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, 
L313-6 et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision du 29 décembre 2015 portant renouvellement de l'expérimentation du Service d'Accompagnement 
Comportemental Spécialisé (SACS) sur la commune de Vedène géré par l'association ABA action ; 

Vu la décision n° 2021-006 du 14 avril 2021 portant transformation du Service d'Accompagnement 
Comportemental Spécialisé (FINESS 840017792) en Institut Médico-Educatif de 12 places et en SESSAD de 12 
places gérés par l'association Agir et Vivre !'Autisme pour une durée de quinze ans à compter du 1er janvier 2021; 

Vu l'instruction N°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04 13.55.80.10 
https :/ /WW\N. paca. ars. sa n te_ fr/ Page 1/3 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-26-00003 - Décision d'autorisation d'extension de 2 places au sein de l'établissement

IME AVA géré par l'association AGIR ET VIVRE L'AUTISME 113



Vu l'instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap.pour la région PACA; 

Vu le projet d'extension de 2 places déposé par l'association Agir et Vivre l'Autisme dans le cadre de l'AMI du 21 
février 2024 ; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024; 

Considérant que cette extension vise à répondre aux besoins en places d'IME recensés sur le territoire ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que, de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département de Vaucluse notamment pour 
l'accompagnement de situations complexes ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 2 places avec un fonctionnement en file active pour un public atteint de 
troubles du neuro-développement et plus particulièrement de troubles du spectre autistique au sein de 
l'établissement« IME AVA » est accordée à l'association Agir et Vivre !'Autisme à compter du 1er septembre 2024. 

Article 2: la capacité totale de l'établissement« IME AVA » (FINESS ET : 840017792) est portée à 14 places 
dont 2 places avec un fonctionnement en file active. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3: les caractéristiques de l'établissement « IME AVA » sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION AGIR ET VIVRE l' AUTISME 
Adresse : 64 RUE CLISSON - 75013 PARIS 
FINESS EJ: 750062234 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 482097995 

Entité établissement (ET): Etablissement« IME AVA » 
Adresse: 38 AVENUE MESTIERAOU ZI SAINTE CROIX-84260 SARRIANS 
FINESS établissement (ET): 840017792 
SIRET : 48209799500203 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Educatif (IME) 

Pour 14 places: 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[841] 
[21] 
[437] 

Ace. Dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 
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Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 1er janvier 2021. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 D - JUIL 2024 
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Décision d'autorisation d'extension de 3 places

de l'établissement "SESSAD ROSSETTI-TOULON"

géré par l'association PEP06
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DD0G-0624-8080-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2024-086 

DÉCISION 

portant extension de 3 places du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) 
« Rossetti - Toulon » (ET 83 001 926 1) 

sis 1041 avenue de Draguignan, 83130 La Garde 
rattaché à l'Institut d'Education Motrice (IEM) « Rossetti » (ET 06 078 111 9) 

géré par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) 
sise 400 boulevard de la Madeleine, 06000 Nice 

FINESS EJ : 06 079 178 7 
FINESS ET IEM ROSSETTI : 06 078 111 9 

FINESS ET SESSAD ROSSETTI - TOULON : 83 001 926 1 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, L313-6 
et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2022 signé le 23 avril 2019 entre l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des 
Alpes-Maritimes (PEP 06) ; 

Vu la décision n°2019-057 du 21 octobre 2019 modifiant la décision n° 2016-163 relative au renouvellement de 
l'autorisation de fonctionnement du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti » 
sis 400 boulevard de la Madeleine, 06000 Nice, géré par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public 
des Alpes-Maritimes (PEP 06) pour une capacité totale de 70 places réparties comme suit : 
- 20 places sur le site de Nice, sis 400 boulevard de la Madeleine 06000 Nice (FI NESS ET : 06 080 104 0) 
- 20 places sur le site d'Antibes, sis 2797 chemin Saint Claude 06600 Antibes (FI NESS ET:06 002 966 7) 
- 30 places sur le site de Toulon, sis Chemin de la Roquette, 83000 Toulon (FINESS ET: 83 0019261) 

Vu la décision n°2019-058 du 31 octobre 2019 modifiant les autorisations allouées à l'Association des Pupilles 
de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) en vue d'assurer une plus grande fluidité des parcours, 
portant regroupement de 20 places de l'internat pour déficients visuels « Clément ADER », sis à Nice, vers 
l'Institut d'Education Motrice (IEM) « Rossetti », sis à Nice, tous deux gérés par l'Association des Pupilles de 
l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06), et portant autorisation d'un fonctionnement en « tous 
modes d'accueils et d'accompagnement» à l'Institut d'Education Motrice (IEM) « Rossetti » ; 

Vu la décision n°2020-030 du 2 novembre 2020 portant autorisation d'extension de 10 places du Service 
d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti - Nice », sis 400 boulevard de la Madeleine, 
06000 Nice, géré par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) et 
visant à la création d'une Unité d'Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) dans le département des Alpes­ 
Maritimes; 

Vu la décision n° 2021-091 du 1er décembre 2021 portant extension de faible capacité de 8 places au sein du 
Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti » rattaché à l'Institut d'Education 
Motrice (IEM) « Rossetti », sis .400 boulevard de la Madeleine, 06000 Nice, géré par l'Association des Pupilles 
de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) ; 

Vu la décision n° 2024-008 du 8 février 2024 portant cession d'autorisation des 10 places du Service 
d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti - Nice », sis 400 boulevard de la Madeleine, 
06000 Nice, rattaché à l'Institut d'Education Motrice (IEM) « Rossetti » (ET 06 078 111 9) en vue d'un transfert 
d'autorisation vers l'Institut Médico-Educatif (IME) « Henri MATISSE » (060801024), sis 67 avenue Henri 
Matisse, 06200 Nice, également géré par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes­ 
Maritimes (PEP 06) ; 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 
50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 3 places de SESSAD itinérant déposé par l'Association des Pupilles de 
l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) dans le cadre de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) 
50 000 solutions du 21 février 2024; 

Considérant que cette extension vise à améliorer les services dans le territoire du Var en ouvrant 3 places de 
SESSAD itinérant destinées à couvrir les zones blanches du territoire, avec un public avec troubles du neuro­ 
développement (TND) / troubles du spectre de l'autisme (TSA) ; 
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Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que, de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles et notamment ses articles L313-1 et suivants; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département du Var ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à 
manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1er: l'autorisation d'extension de 3 places du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile 
(SESSAD) « Rosetti - Toulon» (ET 83 001 926 1), rattaché à l'Institut d'Education Motrice (IEM) «Rossetti» 
(ET 06 078 111 9), est accordée à l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes 
(PEP 06) à compter du 1er septembre 2024. 

Article 2 : la capacité totale de l'établissement Institut d'Education Motrice (IEM) « Rossetti » est désormais 
fixée à 160 places réparties comme suit : 

59 places « tous modes d'accueils et d'accompagnement » pour jeunes handicapés moteurs, déficients 
moteurs avec ou sans troubles associés, âgés de 3 à 20 ans ; 
20 places d'hébergement complet en internat pour enfants et adolescents, tout type de déficiences, 
âgés de 3 à 20 ans ; 
81 places de Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti » avec un 
fonctionnement en file active, réparties dans les Alpes-Maritimes sur les sites de Nice (28 places), 
Antibes (20 places) et dans le Var sur le site de Toulon (33 places). 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement Institut d'Education Motrice (IEM) « Rossetti » (ET 06 078 111 
9) sont répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) 
Adresse: 400 boulevard de la madeleine - 06000 NICE 
FINESS EJ: 06 079 164 7 
Statut juridique : 61 - Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN: 310 914 569 

Etablissement principal : Institut d'Education Motrice (IME) « Rossetti » 
Adresse: 400 boulevard de la madeleine - 06000 NICE 

_ FINESS établissement (ET) : 06 078 111 9 
Code catégorie d'établissement: 192 - Institut d'éducation motrice 
Capacité autorisée: 160 places 
N° SIRET: 310 914 569 00085 

Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 
Age : 3 à 20 ans 

[844] - Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[48] - Tous modes d'accueil et d'accompagnement 

[414] - Déficience motrice 

Code catégorie discipline d'équipement: [844] - Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d'activité : [48] - Tous modes d'accueil et d'accompagnement 
Code catégorie clientèle : [01 0] -Toutes déficiences PH 
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Etablissement secondaire : Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti - 
Nice» 
Adresse: 400 boulevard de la madeleine - 06000 NICE 
FI NESS établissement (ET) : 06 080 104 0 
Code catégorie d'établissement: [182] - Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 

Pour : 0 place 

Code catégorie discipline d'équipement : [844] - Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d'activité: [16] - Prestations à domicile 
Code catégorie clientèle: [414] - Déficience motrice 

Etablissement secondaire : Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti - 
Antibes» 
Adresse : 2797 chemin de Saint Claude - 06600 ANTIBES 
FINESS établissement (ET): 06 002 966 7 
Code catégorie d'établissement: [182] - Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 

Pour : 0 place 

Code catégorie discipline d'équipement : 
Code type d'activité: 
Code catégorie clientèle : 

[844] - Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[16] - Prestations à domicile 
[414] - Déficience motrice 

Etablissement secondaire : Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Rossetti - 
Toulon» 
Adresse: 1041 avenue de Draguignan - 83130 LA GARDE 
FINESS établissement (ET): 83 001 926 1 
Code catégorie d'établissement : 182 - Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 

Pour : 0 place 

Code catégorie discipline d'équipement: [844] - Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d'activité: [16] - Prestations à domicile 
Code catégorie clientèle : [414] - Déficience motrice 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-A du code de 
l'action sociale et de familles. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 2 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du.code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 
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Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 2. 9 JUIL 2024 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;:ir 
Réf: DD0G-0624-7888-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2024-067 

DÉCISION 

portant extension de 3 places de l'Institut pour Déficients Auditifs (IDA) « Clément ADER», sis 2 
boulevard des 2 Corniches, 06300 Nice, géré par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public 
des Alpes-Maritimes (PEP 06), sise 400 boulevard de la Madeleine, 06000 Nice 

N°FINESS ET SI-DA : 06 079 178 7 
N°FINESS ET SSEFS-DA : 06 079 971 5 

FINESS EJ: 06 079 164 7 

Le Directeur Général par intérim 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, L313-6 
et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 17 avril 2024 portant attribution de fonctions de Directeur Général par intérim de l'Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à Monsieur Sébastien Debeaumont à compter du 29 avril 2024 ; 

Vu la décision du 4 janvier 2017 relative au renouvellement l'autorisation de l'Institut d'Education Sensorielle 
(IES) « Clément ADER » ; 

Vu la décision n°2016-123 du 14 novembre 2016, relative à la transformation et l'extension de places de l'Institut 
d'Education Sensorielle (IES) « Clément ADER»; 

Vu l'instruction n° DGCS/38/DSS/1NCNSNDF0/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023; 
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Vu l'instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1NCNSN2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 
50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en 
situation de handicap pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le projet d'extension de 3 places déposé par l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes­ 
Maritimes (PEP 06) dans le cadre de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024; · 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) 
50 000 solutions du 21 février 2024; 

Considérant que cette extension vise à améliorer les services dans le territoire des Alpes-Maritimes pour les 
enfants de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE) en situation de handicap, en ouvrant 3 places d'accueil de jour 
destinées aux jeunes déficients auditifs, avec une priorité pour ceux présentant la double vulnérabilité 
« ASE/handicap » ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que, de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département des Alpes-Maritimes, notamment 
pour les enfants présentant la double vulnérabilité « ASE/handicap » ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à 
manifestation d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DÉCIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 3 places pour un public présentant une double vulnérabilité 
« ASE/handicap » avec déficience auditive au sein de l'Institut pour Déficients Auditifs (IDA) « Clément ADER » 
est accordée à l'Association des Pupilles de l'Enseignement Public des Alpes-Maritimes (PEP 06) à compter du 
1er septembre 2024. 

Article 2 : la capacité totale de l'Institut pour Déficients Auditifs (IDA) « Clément ADER » (FINESS ET : 
06 079 178 7) est portée à 25 places réparties comme suit : 

13 places en accueil de jour 
12 places en prestation en milieu ordinaire 

Ces places sont localisées comme suit : 

dans l'établissement principal de 13 places, Institut pour Déficients Auditifs (IDA) « Clément ADER » à 
Nice (FINESS ET: 06 079 178 7) 
dans l'établissement secondaire de 12 places, Service de Soutien à l'Education Familiale et à la 
Scolarisation (SSEFS) pour déficients auditifs« Clément ADER» à Nice (FI NESS ET: 06 079 971 5) 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 
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Article 3 : les caractéristiques de l'Institut pour Déficients Auditifs (IDA) « Clément ADER » sont répertoriées 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Association des Pupilles de l'enseignement public des Alpes-Maritimes (PEP 06) 
Adresse: 400 boulevard de la madeleine - 06200 Nice 
FINESS EJ: 06 079 164 7 
Statut juridique: 61 -Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 
N° SIREN: 310 914 569 

Entité établissement principal (ET) : Institut pour Déficients Auditifs (IDA) « Clément ADER » 
Adresse: 2 boulevard des 2 corniches - 06300 Nice 
FINESS: 06 079 1787 
N° SIRET: 310 914 569 00069 
Code catégorie d'établissement : 195 - Institut pour Déficients Auditifs 

13 places en accueil de jour réparties comme suit: 

► Pour 5 Places 
Discipline d'équipement : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

► Pour 8 Places 
Discipline d'équipement: 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

[842] Préparation à la vie professionnelle 
[21] Accueil de Jour 
[318] Déficience auditive grave 

[844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
[21] Accueil de Jour 
[318] Déficience auditive grave 

Entité établissement secondaire (ET) : Service de Soutien à l'Education Familiale et à la scolarisation 
(SSEFS) « Clément ADER » 
Adresse : 2, boulevard des deux Corniches - 06300 Nice 
FINESS: 06 0799715 
N° SIRET: 310 914 569 00069 
Code catégorie d'établissement : 182 - Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

12 places en accueil de jour réparties comme suit: 

► Pour 12 Places 
Discipline d'équipement : 
Mode de fonctionnement : 
Clientèle: 

[842] Ace. dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
[16] Prestation en milieu ordinaire 
[318] Déficience auditive grave 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L.312-A du code de 
l'action sociale et de familles. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 2 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire 
opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le 
changement envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les 
conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
Bàli111ent I\Jlont des Merveilles - CS2306 I 06202 Nice cedex 3 
Tél.. 04. ·13.55.80. to / Fax. 04.13.55.80.40 
https: //www. paca. ars. sante. fr/ Page 3/4 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-17-00006 - Décision d'autorisation d'extension de 3 places de l'institut pour déficients

auditifs (IDA) "CLEMENT ADER" géré par l'association PEP06 125



Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y 
compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1'7 JUIL. 2024 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;:ir 
Réf: DD84-0624-7851-D 
DOMS/PDH-PDS/DD84 N° 2024-082 

DECISION 

portant extension de 8 places de l'établissement « SESSAD de Pertuis » 
sis 238 cours de la République, 84120 Pertuis 

géré par l'Association Régionale pour !'Intégration (ARI) 
sise 26 rue Saint-Sébastien, 13006 Marseille 

FINESS ET: 840006712 
FINESS EJ : 130804032 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, 
L313-6 et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2016-194 du 28 novembre 2016 autorisant le renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) de Pertuis pour une durée de quinze ans à partir 
du 4 janvier 2017 ; 

Vu l'instruction N°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024 ; 
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Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA; 

· Vu le projet d'extension de 12 places déposé par l'Association Régionale pour l'intégration (ARI) dans le cadre de 
l'AMI du 21 février 2024 ; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024 
pour une extension de 8 places; 

Considérant que cette extension vise à répondre aux besoins en places de SESSAD recensés sur le territoire ; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que, de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département de Vaucluse ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 8 places pour un public avec troubles du neuro-développement (TND) au 
sein de l'établissement « SESSAD de Pertuis » est accordée à l'Association Régionale pour l'intégration (ARI) à 
compter du 1er septembre 2024. 

Article 2 : la capacité totale de l'établissement« SESSAD de Pertuis» (FINESS ET: 840006712) est portée à 35 
places avec un fonctionnement en file active. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement« SESSAD de Pertuis » sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ): ASSOCIATION REGIONALE POUR L'INTEGRATION 
Adresse: 26 RUE SAINT SEBASTIEN -13006 MARSEILLE 
FINESS_EJ : 130804032 
Statut juridique : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 334353471 - 

Entité établissement (ET) : Etablissement « SESSAD DE PERTUIS » 
Adresse: 238 COURS DE LA REPUBLIQUE - 84120 PERTUIS 
FINESS établissement (ET): 840006712 
SIRET: 33435347100447 
Code catégorie : [182] Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 20 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 7 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[841] 
[16] 
[117] 

[841] 
[16] 
[200] 

Ace. Dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 

Ace. Dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 
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Pour 8 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

* en particulier le public avec TND 

[841] 
[16] 
[010] 

Ace. Dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation 
Prestation en milieu ordinaire 
Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.)* 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueilties ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2. 3 JUIL 2024 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DOMS-0724-9693-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83 N°2024-095 

DECISION 

. portant extension par dérogation de 4 places 
du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Les Jardins d'Asclépios » 

sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus 
géré par l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) 

sise 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus 

FINESS ET : 83 001 798 4 
FINESS EJ : 83 021 001 9 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, 
L313-6 et D313-11 à D313-14; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision n° 2016-050 du 14 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du 
Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Les Jardins d'Asclépios » sis 261 rue Jean 
Giono 83600 Fréjus, géré par l'Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) pour une durée de quinze 
ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n°2018-015 du 8 juin 2018 portant modification d'agrément du SESSAD « Les Jardins d'Asclépios» 
sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus de 4 places pour enfants de 3 à 12 ans présentant un polyhandicap par un 
« SSAD de 4 places pour enfants de 3 à 16 ans présentant un polyhandicap ou présentant une déficience motrice 
avec ou sans troubles associés » ; 

Vu la décision n°2018-018 du 13 juillet 2018 portant extension de 2 places du SESSAD « Les Jardins d'Asclépios» 
sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus; 
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Vu la décision n°2019-035 du 31 juillet 2019 portant extension de 2 places du SESSAD « Les Jardins d'Asclépios» 
sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus ; 

Vu la décision n°2021-073 du 1er décembre 2021 portant extension de 4 places du service d'éducation spéciale 
et de soins à domicile (SESSAD) « Les Jardins d'Asclépios », sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus géré par 
l'APAJH; 

Vu l'instruction N°DGCS/38/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du.7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction N° DGCS/SD58/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt (AMI) du 21 février 2024 qui constitue la première mesure pour la mise en 
œuvre. du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap pour la région PACA ; 

Vu le projet d'extension de 4 places déposé par l'association APAJH dans le cadre de l'AMI du 21 février 2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024; 

Considérant que cette demande d'extension dépasse le seuil des 30 % de la capacité arrêtée lors du 
renouvellement de l'autorisation ; 

Considérant le droit à dérogation du seuil de 30 % par le Directeur Général de l'Agence régionale de santé prévu 
à l'article D312-2 du code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que cette extension répond à un motif d'intérêt général et aux problématiques particulières du public 
à double vulnérabilité (porteur de handicap et relevant de l'aide sociale à l'enfance) dans le département du Var; 

Considérant qu'il n'existe pas d'accompagnement spécifique coordonné et adapté aux problématiques de ce 
public dans le département du Var ; 

Considérant que ce projet s'inscrit plus particulièrement dans le développement de dispositifs d'intervention 
souples, portés en fonctionnement par des ESMS, et adaptés aux besoins des jeunes qui relèvent simultanément 
d'un accompagnement au titre du handicap et de l'aide sociale à l'enfance (ASE) ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 4 places au sein du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) « Les Jardins d'Asclépios », sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus, géré par l'Association pour Adultes 
et Jeunes Handicapés (APAJH), sise 2_61 rue Jean Giono 83600 Fréjus, pour un public d'enfants et adolescents 
présentant un handicap et suivis par les services de l'aide sociale à l'enfance, est accordée à l'association APAJH 
à compter du 1er septembre 2024. 

Article 2 : la capacité totale du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Les Jardins 
d'Asclépios » (FINESS ET: 83 001 798 4) est portée à 16 places avec un fonctionnement en file active. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques de Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Les Jardins 
d'Asclépios » sont répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme 
suit: 
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Entité juridique (EJ) : APAJH 
Adresse : 261 rue Jean Giono 83 600 Fréjus 
FINESS EJ : 83 021 001 9 
Statut juridique : Association Loi 1901 
N° SIREN : 311 232 763 

Entité établissement (ET) : Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Les Jardins 
d'Asclépios » 
Adresse : 261, rue Jean Giono 83 600 Fréjus 
FI NESS établissement (ET): 83 001 798 4 
SIRET: 311 232 763 000 79 
Code catégorie : [182] SESSAD 
Pour 12 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 
Pour 4 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code clientèle : 

[844] 
[16] 
[500] 

[844] 
[16] 
[010] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Polyhandicap 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Tous Types de déficiences Personnes handicapées (SAI) 

Article 4: l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : l'installation effective des places accordées par la présente autorisation est subordonnée au résultat de 
la visite de conformité visée aux articles D313-11 et suivants du code de l'action sociale. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le - 5 AOUT 2024 
Le Directeur Général 
de !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

C/; 
Yann Bubien 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: D013-0624-7726-D 
DOMS/DPH-PDS/D013 N°2024-074 

DECISION 

portant création d'un établissement secondaire par extension de 1 O places du Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile « Les Abeilles », sis 34 boulevard Emile Zola, Quartier Fourchon du Mas 
d'Yvaren, 13200 Arles, géré par l'association« Les Abeilles», sise Quartier Fourchon, Mas d'Yvaren, 

13200 Arles 

FINESS ET: 13 003 138 8 
FINESS ET Etablissement secondaire : à créer 

FINESS EJ: 13 000 247 0 

Le Directeur Général de 
!'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D312-2, L313-1, L313-3, L313-4, 
L313-6 et D313-11 à D313-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n° 2024-024 du 20 février 2024 portant renouvellement de l'autorisation du SESSAD « Les 
Abeilles » géré par l'association « Les Abeilles » ; 

Vu l'instruction N°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 
handicap et des personnes âgées pour l'exercice 2024 ; 
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Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA; 

Vu le projet d'extension de 10 places déposé par l'association « Les Abeilles » dans le cadre de l'AMI du 21 février 
2024; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024; 

Considérant que cette extension vise à créer un établissement secondaire du SESSAD Les Abeilles, à 
Chateaurenard, d'une capacité de 10 places; 

Considérant que cette demande d'extension ne dépasse pas le seuil des 30 % ; 

Considérant que, de ce fait, ce projet est exonéré de la procédure d'appel à projet instituée par le code l'action 
sociale et des familles et notamment ses articles L313-1 et suivants; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de création d'un établissement secondaire à Chateaurenard par extension de 5 places 
pour des enfants avec déficience intellectuelle et de 5 places pour des enfants présentant des troubles du neuro­ 
développement au sein du SESSAD « Les Abeilles», est accordée à l'association« Les Abeilles» à compter de 
la signature de la présente décision. 

Article 2 : la capacité totale du SESSAD Les Abeilles (FINESS ET : 13 003 138 8) avec son établissement 
secondaire est portée à 50 places avec un fonctionnement en file active. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques du SESSAD « Les Abeilles » sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Association Les Abeilles 
Adresse : Quartier Fourchon, Mas d'Yvaren - 13200 ARLES 
FINESS EJ : 13 000 247 0 
Statut juridique: Ass. L1901 non RUP 
N° SIREN : 782727291 

Entité établissement (ET) : SESSAD Les Abeilles 
Adresse : 34 boulevard Emile Zola"- 13200 ARLES 
FINESS établissement (ET): 13 003 138 8 
Code catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 36 places* : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 4 places *: 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] 
[16] 
[117] 

[844] 
[16] 
[437] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 
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Entité établissement secondaire (ET) : SESSAD Chateaurenard 
Adresse : sis Chateaurenard dans des locaux provisoire, l'adresse sera actualisée dès captation des nouveaux 
locaux. 
FINESS établissement (ET) : à créer 
Code catégorie : [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Pour 5 places* : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 5 places*: 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] 
[16] 
[117] 

[844] 
[16] 
[437] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Déficience intellectuelle 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Prestation en milieu ordinaire 
Troubles du spectre de l'autisme 

* cette capacité est arrêté à titre indicatif car l'accompagnement de ces deux publics est modulable en fonction 
des besoins du territoire. 

Article 4 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 29 août 2023. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313A dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 9 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 9 JUIL 202' 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DDBJ-0724-8428-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2024-085 

DECISION 

portant autorisation de transformation de 10 places tous modes d'accueil et d'accompagnement 
en 10 places d'accueil de jour en file active 

au sein de de l'établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés « EEAP San Salvadour » 
sis 4312 route de L'Almanarre, BP 30080, 83407 Hyères cedex 

géré par !'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
sis 3 avenue Victoria 75184 Paris cedex 04 

FINESS ET : 83 002 527 6 
FINESS EJ : 75 071 218 4 

Le Directeur Général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312- 
8, L312-9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, annexes 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-2 et suivants; 

Vu le décret N° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 15 
juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu l'arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité deDirecteur Général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision n°2019-061 du 2 décembre 2019 portant autorisation de transformation d'une activité de soins de 
suite et de réadaptation de l'hôpital San Salvadour, 4312 route de I' Alma Narre, BP 30080, 83407 Hyères cedex 
en un établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) de 43 lits géré par l'Assistance 
publique - Hôpitaux de Paris, 3 avenue Victoria, 75185 Paris cedex; 

Vu l'instruction du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles 
solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 
2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction du 22 mai 2024 relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 
l'exercice 2024 ; 
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Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA; 

Vu le projet de transformation 15 places d' EEAP tous modes d'accueil et d'accompagnement en 15 places 
d'accueil de jour déposé par l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) dans le cadre de l'AMI du 21 
février 2024 ; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 
2024; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département du Var ; 

Considérant que la transformation retenue pour l'année 2024 concerne 10 places ; 

Considérant que ce projet de transformation ne comporte pas de modification de la catégorie des bénéficiaires 
de l'établissement ou du service au sens de l'article L312-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Considérant qu'il s'agit donc d'une transformation au sens de l'article L313-1-1 11 - 3° du code de l'action sociale 
et des familles ; 

Considérant que, de ce fait, cette transformation ne relève pas de la procédure d'appel à projet instituée par le 
code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L313-1 et suivants ; 

Considérant que le projet est conforme au cadre de l'instruction du 7 décembre 2023 et à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de transformation de 10 places d'établissement pour enfants et adolescents 
polyhandicapés (EEAP) tous modes d'accueil et d'accompagnement en 10 places d'accueil de jour d'EEAP 
dédiées à un public polyhandicapé est accordée au bénéfice de l'établissement« EEAP San Salvadour» sis 4312 
route de I' Almanarre, BP 30080, 83407 Hyères cedex, géré par l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
à compter du t= septembre 2024. 

Article 2 : la capacité totale de l'établissement « EEAP San Salvadour» (FINESS ET : 83 002 527 6) est 
maintenue à 43 places, dont 10 places spécifiquement dédiées à l'accueil de jour avec un fonctionnement en 
file active. · 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est modifié 
avec les caractéristiques suivantes : 

Entité Juridique (EJ) : Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) 
Numéro d'identification (N° FINESS): 75 071 218 4 
Adresse : 3, avenue Victoria 75 184 PARIS CEDEX 04 
Statut juridique : Etablissement Public Régional d'Hospitalisation 
Numéro SIREN : 267 500452 

Entité établissement (ET) : EEAP San Salvadour 
Numéro d'identification (N° FINESS) : 83 002 527 6 
Adresse: 4312 route de l'Almanarre - BP 30080 - 83407 Hyères Cedex 
SIRET : 267 500 452 01944 
Code catégorie : (188] Etablissement pour enfants ou adolescents polyhandicapés (EEAP) 
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Pour 33 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 10 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[844] 
[48] 
[500] 

[844] 
[21] 
[500] 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Tous modes d'accueil et d'accompagnement 
Polyhandicap 

Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Accueil de jour 
Polyhandicap 

Article 4: l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 5 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L312-A du CASF. 

Article 6 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 2 décembre 2019. 

Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il,apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L313-4 dudit code, ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 8 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 2 6' JUIL 2024 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0824-10375-D  

 
DECISION 

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001191 
A LA SELARL PHARMACIE JOURDAN A SALON-DE-PROVENCE (13300) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu le décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 21 septembre 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie située 8 rue Chanzy à Salon-de-Provence (13) sous le numéro de licence 116 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 16 mai 2007 portant enregistrement sous le n° 3301 la 
déclaration présentée par la société SNC PHARMACIE JOURDAN, constituée de monsieur Michel JOURDAN, 
pharmacien associé unique, faisant connaître qu’elle exploitera, sous l’enseigne PHARMACIE PRINCIPALE, à 
compter du 1er juillet 2007 l’officine de pharmacie située à Salon-de-Provence (13300), 46 rue de Chanzy, 
bénéficiant de la licence de création N° 116, délivrée le 21 septembre 1942 et ayant été enregistrée sous le N° 
FINESS ET 13 002 617 2 et le N° FINESS EJ 13 002 616 4 ; 
 
Vu la demande enregistrée le 3 juin 2024, présentée par la SELARL PHARMACIE JOURDAN (pharmacie 
JOURDAN), exploitée par monsieur Michel JOURDAN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 46 rue 
de Chanzy à Salon-de-Provence (13300), en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 
133 boulevard Victor Joly à Salon-de-Provence (13300) ;   
 
Vu la saisine en date du 10 juin 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-09-11-00008 - Décision portant attribution de la licence de transfert N° 13#001191 à la

SELARL PHARMACIE JOURDAN à Salon-de-Provence (13300). 174



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/3 

 

Vu l’avis favorable rendu le 12 juillet 2024 par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ;  
 
Vu l’avis favorable rendu en date du 16 juillet 2024 par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;  
 
Vu l’avis technique favorable en date du 1er août 2024 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France n’a pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci, est réputé être rendu ; 
 
Considérant que la population municipale de la commune de Salon-de-Provence (13300) s’élève à 
44 731 habitants pour quatorze officines soit un ratio d’une officine pour 3 195 habitants ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier du Roi René délimité au Nord par le 
boulevard de la République/la rue Massenet/le boulevard Victor Joly/le boulevard Louis Pasquet/la rue Reynaud 
d’Ursule/la place Gambetta/le boulevard des Capucins/l’avenue Gaston Cabrier/la D16, à l’Est par le canal de 
l’EDF, au Sud par l’A54 et à l’Ouest par la voie ferrée/les limites communales, sur une distance d’environ 240 
mètres ; 
 
Considérant que le quartier dans lequel est situé la pharmacie JOURDAN est constitué de cinq officines, pour 
une population résidente estimée à 8 927 habitants, soit un ratio d’une officine pour 1 785 habitants :  
- pharmacie JOURDAN sise 46 rue de Chanzy à Salon-de-Provence (13300), 
- pharmacie VILAR sise 269 boulevard de la République à Salon-de-Provence (13300), 
- pharmacie TRANI FERRANDEZ sise boulevard de la Reine Jeanne à Salon-de-Provence (13300), 
- pharmacie TEILLET CCAL GUYNEMER sise 49 avenue Guynemer à Salon-de-Provence (13300), 
- pharmacie PIANI sise route Pélissanne à Salon-de-Provence (13300) ; 
 
Considérant que le transfert n’aura donc pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 

médicament de la population du quartier du Roi René, celle-ci restant desservie par la pharmacie transférée à son 

nouvel emplacement, accessible tant par voie pédestre (présence de trottoirs), que par voie routière, en véhicules 

particuliers (présence de places de parking) et en transports en commun ;  
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis réputé favorable porté sur le procès-
verbal de la commission communale d’accessibilité aux personnes handicapées de la Mairie de Salon-de-
Provence en date du 10 juin 2024 ; 
 
Considérant que l’avis émis le 1er août 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclue que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique et 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code, et qu’ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
  
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-1 et L.5125-3-2 et 
L.5125-3-3 1° du code de la santé publique ; 

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 21 septembre 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie située 8 rue Chanzy à Salon-de-Provence (13) sous le numéro de licence 116 est abrogé, à compter 
de la déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 2 :  
 
La demande enregistrée le 3 juin 2024, présentée par la SELARL PHARMACIE JOURDAN (pharmacie 
JOURDAN), exploitée par monsieur Michel JOURDAN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 46 rue 
de Chanzy à Salon-de-Provence (13300), en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 
133 boulevard Victor Joly à Salon-de-Provence (13300) est accordée. 
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Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001191. Elle est octroyée à l’officine sise 133 
boulevard Victor Joly à Salon-de-Provence (13300). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 11 septembre 2024 
 
 Signé  
 
 Yann BUBIEN 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
 
Réf  : DOS-0824-10528-D 
 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 84#000277 A LA SELARL PHARMACIE DU 

LEZ DANS LA COMMUNE DE BOLLENE (84500) 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
---------------------------- 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
VU décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 

départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 
VU le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de           

l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département du Vaucluse du 8 septembre 1966 enregistrant la licence n°122 pour la 

création d’une officine de pharmacie au quartier des Grèzes, Chemin de Gourdon à Bollène (84500) ; 
 
VU la demande déposée le 27 mai 2024 présentée par la SELARL PHARMACIE DU LEZ exploitée par Madame 

CABIAC Stéphanie et Monsieur BARRAL Thierry, pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie sise 
Avenue Jean Giono – Quartier des Grès à Bollène (84500) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans 
un nouveau local situé 419 Avenue Jean Giono – Centre Commercial Intermarché – Parcelle Cadastré 
section BB n°203 à Bollène (84500) ; 

 
VU la saisine en date du 7 juin 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 

Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine ; 
 
VU l’avis favorable en date du 9 juillet 2024 de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine ;  
 
VU l’avis favorable en date du 12 juillet 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
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VU que la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France n’a pas rendu son avis dans les délais impartis, 
celui-ci est réputé être rendu ;  

 
Considérant que la population municipale de Bollène s’élève à 13.605 habitants pour 5 officines, soit une officine 
pour 2721 habitants ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier « Centre-Ouest » dans la commune de 
Bollène délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au Nord par la D8, à l’Ouest 
par la D994, au Sud par le cours d’eau « Le Lez », à l’Est par la D8 et comprenant une population de 1884 
habitants ;  
 
Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant d’environ 110 mètres, et qu’il n’aura 
pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population ; celle-ci restant 
desservie par l’officine à son nouvel emplacement ; 
 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers (larges 
trottoirs, passages piétons), également accessible par un véhicule particulier facilité par la présence de parkings 
et en transports en commun (arrêt de bus à proximité) ;  
 
Considérant qu’il ressort de l’avis favorable de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d’Accessibilité du Vaucluse en date du 14 mai 2024 joint à la demande, que les locaux de la nouvelle officine 
remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de 
l'habitation, 
 
Considérant l’avis émis le 14 juin 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions minimales d'installation 
prévues les articles R.5125-8, R.5125-9 ; permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A 
du présent code et qu’ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et 
d'urgence ; 
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L.5125-3-2 et L. 5125-3-3 
du code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : 
 
L’arrêté préfectoral du département du Vaucluse du 8 septembre 1966 enregistrant la licence n°122 pour la 
création d’une officine de pharmacie au quartier des Grèzes, Chemin de Gourdon à Bollène (84500) est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
La demande déposée le 27 mai 2024 présentée par la SELARL PHARMACIE DU LEZ exploitée par Madame 
CABIAC Stéphanie et Monsieur BARRAL Thierry, pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie sise Avenue 
Jean Giono – Quartier des Grès à Bollène (84500) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau 
local situé 419 Avenue Jean Giono – Centre Commercial Intermarché – Parcelle Cadastré section BB n°203 à 
Bollène (84500) est accordée. 
 
Article 3 : 
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 84#000277. Elle est octroyée à l’officine au 419 Avenue 
Jean Giono – Centre Commercial Intermarché – Parcelle Cadastré section BB n°203 à Bollène (84500). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
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Article 4 : 
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure. 
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 : 
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 : 
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 

 
Fait à Marseille, le 16 septembre 2024 

 
 
 

 
        Signé 
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-0924-10869-D  

 
 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du Centre Hospitalier de La Ciotat, sis boulevard Lamartine - BP 150 à La Ciotat (13708) Cedex 
 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 mai 1960, accordant la licence n°515 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein de l’Hôpital-Hospice de La Ciotat ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juin 1974, autorisant l’Hôpital-Hospice de La Ciotat à transférer dans ses nouveaux 
locaux sis Boulevard Lamartine à La Ciotat, la pharmacie hospitalière réservée strictement à l’usage particulier de 
cet établissement exploitée actuellement dans ladite commune rue Saint-Jacques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 avril 2004, autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital-Hospice 
de La Ciotat, actuellement dénommé Centre Hospitalier La Ciotat, sis 12 boulevard Lamartine – BP 150 à La 
Ciotat cedex (13708), enregistré sous le n° FINESS 13 078 551 2 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 2004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-
Alpes-Côte d’Azur autorisant la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier La Ciotat, sis 12 boulevard 
Lamartine – BP 150 à La Ciotat cedex (13708), enregistré sous le n° FINESS 13 078 551 2, titulaire de la licence 
initiale n°515 à exercer l’activité de vente de médicaments au public ; 
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Vu la décision PUI 2009.13.09 du 10 août 2009 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur (secteur 
stérilisation) du Centre Hospitalier de La Ciotat, sis boulevard Lamartine, BP 150, à La Ciotat Cedex ;  
 
Vu la demande du 4 décembre 2023, présentée par du Centre Hospitalier de La Ciotat, sis boulevard Lamartine - 
BP 150 à La Ciotat (13708) Cedex, représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie 
à usage intérieur pour son établissement situé à la même adresse ; 
 
Vu la décision du 22 décembre 2023 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du GCS Pôle de Santé Public Privé de La Ciotat sis 
boulevard Lamartine, BP 150 à La Ciotat cedex (13708) ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 29 août 2024 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 4 septembre 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 4 décembre 2023 au 6 juin 2024 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux destinés à la vente au public et au détail des médicaments inscrits sur la liste définie 
par arrêté du Ministère chargé de la Santé sont adaptés, permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de la santé publique ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 10 mai 1960, accordant la licence n°515 pour la création d’une pharmacie à usage intérieur 
au sein de l’Hôpital-Hospice de La Ciotat est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral du 10 juin 1974, autorisant l’Hôpital-Hospice de La Ciotat à transférer dans ses nouveaux 
locaux sis Boulevard Lamartine à La Ciotat, la pharmacie hospitalière réservée strictement à l’usage particulier de 
cet établissement exploitée actuellement dans ladite commune rue Saint-Jacques est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral du 7 avril 2004, autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital-Hospice 
de La Ciotat, actuellement dénommé Centre Hospitalier La Ciotat, sis 12 boulevard Lamartine – BP 150 à La 
Ciotat cedex (13708), enregistré sous le n° FINESS 13 078 551 2 est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
L’arrêté du 26 novembre 2004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-
Alpes-Côte d’Azur autorisant la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier La Ciotat, sis 12 boulevard 
Lamartine – BP 150 à La Ciotat cedex (13708), enregistré sous le n° FINESS 13 078 551 2, titulaire de la licence 
initiale n°515 à exercer l’activité de vente de médicaments au public est abrogé. 
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Article 5 :  
 
La décision PUI 2009.13.09 du 10 août 2009 du Directeur Général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur (secteur 
stérilisation) du Centre Hospitalier de La Ciotat, sis boulevard Lamartine, BP 150, à La Ciotat Cedex est abrogée. 
 
Article 6 :  
 
La demande du 4 décembre 2023, présentée par du Centre Hospitalier de La Ciotat, sis boulevard Lamartine - 
BP 150 à La Ciotat (13708) cedex, représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie 
à usage intérieur pour son établissement situé à la même adresse est accordée. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est implantée au rez-de-chaussée de l’EHPAD Le Rayon de Soleil, dont l’entrée 
est située Avenue de la Paix à La Ciotat. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de La Ciotat (13708) assure la desserte et le fonctionnement 
des activités pharmaceutiques sur les sites du : 
- Centre Hospitalier de La Ciotat, sis Boulevard Lamartine - BP 150 à La Ciotat (13708) Cedex, 
- l’EHPAD Le Rayon de Soleil situé Avenue de la Paix à La Ciotat (13600), 
- l’EHPAD Lou Cigalou situé Avenue Bel Air, quartier Pareyraou à La Ciotat (13600), 
- l’HAD secteur Ceyreste La Ciotat. 
 
Article 9 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du GCS Pôle de Santé Public Privé de La Ciotat dispose de locaux, de moyens 
en personnels, de moyens en équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer pour le compte 
du Centre Hospitalier de La Ciotat (13708), en tant que membre du GCS Pôle de Santé Public Privé de La Ciotat, 
les missions suivantes pour le bloc opératoire, conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé publique 
dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux 
ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et 
de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins 
mentionnée à l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et 
d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la 
politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 12 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer la mission dérogatoire suivante conformément à l’article L.5126-6 
du code de la santé publique : 
 

- 1° Vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère chargé 
de la Santé ; 

 
Article 13 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I: 
 

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ; 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques : 
 

 Formes solides pour voie orale, 
 Solutions liquides pour voie orale, 
 Crèmes, pâteux et liquides pour application cutanée externe.  

 
Article 14 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 15 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 16 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 17 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 18 :  
 
Le Directeur de l’organisation de soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 10 septembre 2024   
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN 
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